
 

CAGNOTTE

Pour Luciole ??





« Décision difficile mais inévitable…

Lui expliquer qu'elle va partir mais que tout va bien se passer et que je serai là pour elle.

Lui parler, la rassurer et lui dire des mots affectueux pour un au revoir, un dernier regard, une dernière
caresse, un sentiment d'amour infini.

L'accompagner jusqu'au bout du chemin, jusqu'au bout avec toi ma Lulu. »

C'est par ces mots que Stéphane, famille d'accueil à La Voie Féline, a dit adieu à sa petite protégée Luciole
en ce mois de février 2024.

Luciole n'est plus.

Sortie de la rue, comme bon nombre de ses congénères, pour lui offrir un avenir meilleur et un foyer
responsable et attentionné, elle qui n'avait connu que l'indifférence des humains jusqu'alors, le destin en a
décidé autrement.

Personne ne l'a remarquée, personne ne l'a réservée, personne ne l'a adoptée, personne ne l'a aimée
comme sa famille d'accueil.

Jusqu'à ce jour de février où une tumeur au cerveau l'a terrassée, foudroyée et condamnée. Nous
avons tout tenté pour conjurer le sort mais nous avons dû nous résoudre au diagnostic lugubre et
sans appel de la médecine.

En ce jour maussade de février, Luciole nous a quittée. Mais elle a emmené avec elle une part de nous, une
part de nos cœurs et les larmes de Stéphane.

Nous, les bénévoles de La Voie Féline, simples humains et dévoués à la cause animale sommes
dévastés par sa disparition mais prions pour que, de là où elle se trouve à présent, qu'elle veille sur
nous à son tour afin de nous permettre de continuer à sauver la vie de ses semblables en détresse....

Notre dévotion est faite pour être au service des êtres si fragiles comme toi, Luciole. 

Luciole nous a quittés, mais les frais vétérinaires suite à son hospitalisation et aux nombreux
examens réalisés mettent notre trésorerie dans le rouge. Nous devons régler une facture de 2600
euros à la clinique vétérinaire... Ce que nos finances ne nous permettent pas.

Nous faisons donc appel à votre générosité, chaque don compte.

Alors, s'il vous plait, aidez-nous à régler cette facture.

Vos dons sont déductibles des impôts à hauteur de 66%. Vous recevrez un reçu par mail de la
plateforme « On participe » attestant de votre contribution. Vous pourrez ensuite nous contacter à l’adresse : 
assolavoiefeline@hotmail.com pour que nous fassions parvenir votre reçu fiscal.

Un immense merci à celles et ceux qui participeront à la cagnotte pour Luciole.

Sylvie, Présidente de La Voie Féline

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/tqKWiyo5

Cette cagnotte vous est proposée par :

Hanesse

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 
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